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Documentation et bibliothèques EDITORIAL 

La gestion des connaissances : concept intéressant pour 
les spécialistes en information documentaire ou jargon délirant? 

Alors que l'expression «gestion des 
connaissances» frappe l'imaginaire de 
certains, elle en laisse plusieurs scepti
ques. En effet, comment peut-on sérieu
sement parler de la gestion de ce qui se 
trouve dans le cerveau humain, alors que 
la gestion des ressources matérielles ou fi
nancières, sans parler de celle des res
sources humaines, fait souvent l'objet 
d'un manque incroyable de connaissan
ces, voire de conscience? Pourtant, le 
concept a donné lieu à de nombreuses pu
blications depuis le début des années 
1990. Il est également associé à de nou
veaux titres d'emploi surtout dans la 
langue de Shakespeare. On trouve, par 
exemple, chief knowledge officer, know
ledge management professional ou intel
lectual asset manager. La Special Library 
Association y voit un terrain d'intervention 
privilégié pour les spécialistes en informa
tion, et elle offre régulièrement des séan
ces de formation sur le sujet. Plusieurs 
grandes entreprises, et principalement 
des firmes de consultation, ont mis sur 
pied des Centres de connaissances avec 
gestionnaires attitrés. 

Dans le monde de la gestion, l'utilisa
tion abusive de certains termes est 
monnaie courante, et celle du mot gestion 
n'en est qu'un exemple... Il n'en demeure 
pas moins que l'idée de répertorier, d'or
ganiser et de rendre accessibles des 
connaissances à l'aide d'une infrastruc
ture technologique dans un milieu organi-
sationnel donné semble bel et bien faire 
école, mais qu'en est-il exactement? 

La gestion des connaissances n'est 
pas un phénomène nouveau : les respon
sables d'entreprise se sont toujours préoc
cupés de la transmission des savoir-faire 
et des habiletés essentiels au développe
ment de leur entreprise. Ce qui est nou
veau, c'est la volonté d'en faire un proces
sus formel. Après la vague de rationalisa
tions en série, beaucoup d'entreprises ont 
remercié des centaines de personnes qui 
sont parties sans avoir transmis ce 
qu'elles savaient. Ceci a engendré bien 
souvent des situations chaotiques, et la 

performance en a pris un coup. Par ail
leurs, des outils technologiques récem
ment développés permettent de codifier, 
de stocker, d'organiser et de rendre dispo
nible l'information, peu importe sa localisa
tion et son format, à des groupes d'em
ployés qui peuvent se l'approprier en 
temps voulu comme jamais auparavant. 
D'où l'intérêt grandissant pour la gestion 
du savoir particulièrement dans une éco
nomie où le capital intellectuel est claire
ment devenu une source d'avantage 
concurrentiel. Or, certaines formes de 
connaissances ne peuvent être codifiées. 
Selon Thomas H. Davenport et Laurence 
Prusak (Working Knowledge: How Orga
nizations Manage What They Know, Bos
ton, Mass: Harvard Business School 
Press, 1998), plus les connaisances sont 
complexes et intégrées dans l'expérience 
individuelle, donc tacites, moins il est pos
sible de les codifier et de les rendre dispo
nibles dans un document ou une base de 
données. Il est donc impossible, et il se
rait futile, de vouloir gérer toutes les 
connaissances utilisées dans un environ
nement de travail. La gestion des connais
sances doit permettre d'atteindre des ob
jectifs précis, sinon elle risque de devenir 
une stratégie vide d'intérêt. 

Aussi abusif qu'il puisse paraître, le 
concept mérite d'être examiné sérieuse
ment par les spécialistes en information, 
car il est intimement lié à la gestion straté
gique de l'information et à la gestion de 
systèmes d'information. Toutefois, il serait 
naïf de penser qu'il sera facile pour ces 
derniers de prendre leur place dans ce do
maine déjà dominé par des experts en re
cettes technologiques, qui ne sont pas né
cessairement préoccupés par les be
soins organisationnels des entreprises. 

Dans les textes qui suivent, Denis Le-
vasseur nous donne un exemple intéres
sant de projet de gestion des connaissan
ces. Il explique l'implantation d'une infra
structure documentaire pour des groupes 
de travail ayant des besoins particuliers, 
qui illustre bien l'utilisation des intranets 
dans les organisations. Cette technologie 

permet de créer un espace virtuel, lequel 
remplace de plus en plus la bibliothèque 
spécialisée. L'auteur fait bien ressortir à 
quel point le rôle du conseiller en informa
tion s'en trouve modifié. 

On l'a maintes fois dit, les nouvelles 
technologies de l'information transfor
ment le rapport que l'on entretient avec 
l'information et le document. Le texte de 
Suzanne Bertrand-Gastaldy et de Paul 
Marchand nous offre un exemple de ce 
que l'on peut découvrir dans un texte litté
raire en utilisant un logiciel d'analyse de 
textes par ordinateur. Selon les auteurs, 
de tels logiciels ouvrent également de nou
velles avenues pour les spécialistes de la 
documentation intéressés à développer 
de nouveaux types de services documen
taires reliés à l'analyse de textes. 

Dans le présent numéro, nous avons 
également le privilège de publier un texte 
d'un collaborateur parisien, Pierre-Alain 
Tilliette, conservateur à la Bibliothèque ad
ministrative de la Ville de Paris. Il nous pré
sente une description de la bibliothèque, 
son rôle ainsi qu'une partie de son his
toire. Cette chronique nous permet de ré
fléchir sur l'importance des institutions, re
lativement aux technologies de l'infor
mation, dans la mise en place d'un réseau 
d'accès aux connaissances. 

France Bouthillier 

avril-juin 1999 51 


